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Repondant a la demande du second groupe d'expens ad hoc, le tableat;. 

ci-Joint a ~te con~u pour tenter de resumer la situation de la protection 

des brevets en matiere de produits pharmaceutiques daus les pays en 

developpement. 

Il convient d'observer que dans les cas ou le probleme de brevetabilite 

des produits pharmaceutiques est traite de fb~on specifique par une legislation 

existante, c'est generalement sous forme d'une interdiction ou d'une exclusion de 

brevetabilite. C 'est pourquoi en l 'absence de clauses specifiq•.ies, la 

reconnaissance effective des brevets dans ce domaine peut etre une q~estion 

d'interpretation legale et jud!ciaire, selon la portee genera.le ·et les clauses 

d'une telle legislation (dans de nombreux pays, par exemple, la brevetabilite 

peut etre exclue par des considerations generales, comme "lef: interets de 

la communaute" (Bab.rein), ou la declaration que ces inventions sont "contraires 

a la Sante publique 11 (Chili) , OU qu 1 elles "affectent le developpement du pays 11 

(Colombie, Equateur, Perou), ou bien "sont contraires a l'interet general" 

(Jordanie), etc.). Pour cette raison, les informations figurant dans le 

tableau sur la reconnaissance de certains types de protection doivent etre 

en generfll considerees comme ayant un caractere preliminaire, et sujettes a 
verification ulterieure. 

Le tableau n'interesse que les pays en developpem.ent sur lesquels on 

dispose des informations necessaires. Il ne comprend pas les pays oii il 

n'existe aucune loi relative aux brevets*, ni ceux ou seule une confirmation 

de brevet peut etre deme.ndee par les detenteurs de brevet d'un pays etranger 

determine **. 

* Les p~·s ou il n 'existe au.::t:...1e legislation nationale en vigueur 
concernant les trevets sent : l'Angola, l'Ethiopie, le Kampuchea democratique, 
l'Indonesie, le Laos, le Yemen, Djibouti, Oman, Qatar, les Emirats arsbes unis, 
la Papouasie-Nouvelie-Guinee, l'Arnbie saoudite, le Soud.an, le Viet Nam, 
?l.adagascar, l~ Cap-Vert, Sao Tome-et-Principe, la Guinee equato1·iale, la 
Guinee-Bissau, le Yemen democratique. Au Mali et dans la Republique de 
Guinee la legislation fran~aise est apparemment encore applicable. 

** a) 
detenteurs 
Singapour, 

Les pays ou les brevets peuvent 
d'un brevet britannique sont lea 
Sierra Leone, Malaisie, Soma.lie, 

seu1ement @tre utilises par les 
suivants : Ouganda, Te.nzanie, 
Chypre, Gambie, Ghana, Kenya. 

• 
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b) Les pays ou les brevets ne peuvent @tre utilises q~e pe,r les 
detenteurs d'un brevet sud-a.f'ricain sont les suiva.nts : Svazile.nd, Lesotbo, 
Botswaua. Les principe,l.es sources utilisees pour l'ete.blissement de ce tableau 
sont les sui:vantes : 

Patents throughout the World. Publie par A.M. Greene, Cla,rk BoaJ"dma.n 
Company Ltd., Nev York, 1982; Manual des procedures d'utilise.tion des brevets, 
modeles et marques de fabrique dans le monde entier. Octrooibureau Los En Stigter, 
Amsterdam; Revista del Derecho Industrial, Buenos Aires, divers mJJ11eros; La 
Propriete Industrielle, OMPI, Geneve, divers numeros et autres documects de 
l'OMPI et de la CNUCED mentionnes ci-apres (voir note 1 du tableauJ. 
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PROTECTION DE LA PRO~IETE INDUSTRIELLE 

POUR LES PRODUITS PHARMACEUTIQUES DANS 

LES PAYS EN DEVELOPPEMENT v 

Brevets co~cernan~ Brevets concernant 
un produit un procede 

Jt 
(~ccoru ae Li~reville 
I96:,i) 

Algerie x x 
Argentine x 
Bahamas x x 
Bahrein x x 
Bangladesh xY x 
Bar bade x x 
Belize x x 
Bolivie x JI 
Bresil 

Burundi x x 
Chili x 
C.:olombie x 
Costa Rica x 4/ x !U 
Cuba x x 
Republique dominic&.1ne 5/ x - -
Equateur 

Egypte x 
El Salvador x x 
Fidji x x 
Grenade x x 
Guatemala x x 
Guyane x 
Harti x x 
Honduras - §J 
In de x 11 
Iran x 
Iraq x 

Autres titres 
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J l!UllP.i que x .x. 
Jordanie .x. x 
Coree du Nord x x Certificats d'inV"?nteurs 8/ 
Coree du Sud 

Koweit x 
Li ban x 
Liberia x x 
Li bye x 
Malawi x 9/ x '11 
Malte x x 
Maurice x x 
Mexique Certificati; d'. . 10/ invention -
Maroc x 
Nepal x x 
Nicaragua xllf 
Nigeria J.. x 
Pakfatan x x 
Panama x x 
Paraguay x 
Perou x 
Philippines x x 
Houmanie Certificats d'inven'teurs 121 
Rwanda x x 
Sainte-Lucie .x. x 
Saint-Vincent x x 
Seychelles x x 
Sol:lalie 

Suriname x x 
Sri Lank.a x x 
Syrie x 
ThaUande x 
Trinite-et-Tobago x x 
Tunisie x 
Uruguay x 
Venezuela x 
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Samoa occidental~ x x 
Yougoslavie x 
Zaire x x 
Zambie xW x 13/ 

Zimbabwe x 14/ x 14/ 

* Le symbole (X) indique que les brevets de produit ou de procede, selon 
les cas, sont reconnus. Le symbole (-) signifie qu' a11cu.1e protection n 'est 
accordee. 

l/ Comprend le Senegal, le Congo, le Gabon, la Mauritanie, le Tchad, la 
Republique centrafricaine, la Cot~-d'Ivoire, le Benin, la Haute-Volta, le Niger, 
le Cameroun et le Togo. La portee de la protection accordee selon les indications 
du tableau, repose sur les informations contenue3 dans Le role du systeme des 
brevets dans le transfert de technologie aux pe.ys en developpement, 
TD/B/AC.11/19.Rev.l etude etablie par le Departement des Nations Unies des 
affaires economiques et social.es, CNUCED,et OMPI, Nev York, 1975, tableau 14; 
et CNUCED, Etudes des tendances recentes concernant les brevets dans les pays 
en developpement, '!'D/B/C.6/AC. 5/3. Novembre 1981. 

y De simples mixtures de d.eux ou plusieurs produi'ts chimiques ne sont 
ordinairement pas brevetables. 

3/ Les methodes, les precedes et systemes de preparation de compositions 
et fc;mules phanraceutiques ne sont brevetables que si une de~laration 
legalisee de la p~rt des autorites du pays d'origine indique l'originalite 
et la nouveaute de la methode ou du procede en cause. 

4/ La protection en matiere de produits pharmace~tiques ne peut etre 
0btenue que pour un an pour les produits qui ne sont pas fabriques a 
Costa Rica. 

5/ La protection n'cst accordee que si la composition et la medication 
pharmaceuti~ue sont approuvees par le Bureau medical de la Republique. 

§J Les brevets peuvent etre accordes pour deR procedes pharmaceutiquea 
et pour la production de principes actifs de composes pharmaceutiques si 
l'interesse peut prouver qu'il exploite le procede en Honduras et peut 
COIIDD.e~cialiser de fa~on satisfaisante le produit a des conditions equitables. 

II Alers que d'une maniere genera~P les brevets ont une duree de 14 ans, 
dans le c6.S des produits pharmaceutiques, iJ.s ne sont accordes que pour une 
duree de sept ans a partir de la date du brevet OU de 5 ans a partir de la 
date de promulgatior., la periode la plus courte 1 'emportant. 

IJj Les certificats d'inventeurs ne peuvent @tre accordes qu'aux 
citoyens de la Coree du Nord. 
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2J Les substances utilisees comme medic~tiun qu~ sont une simple mixture 
d'ingredients connus avec des precedes de fabrication ega.J,.ement connus ne sont 
pas breYetables. 

10/ Les certificats d'invention sont disponibles pour les methodes 
industrielles de production de medicaments • 

.!!t' Les brevets ne sont accordes que pour l~ procede de production et non 
pour le produi t q_ui peut @tre fabrique egalem.;;nt par d I 81ltres 11:.0yens • 

12/ Les certificats d'inventetll"s ne sont accordes que pour les inventions 
relatives a des methodes Chimiques et a des medics.ments. 

13/ Voir note 9 ci-dessus. 

14/ Voir note 9 ci-dessus. 

. . . - . -.•.. 
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